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La gestion de l’eau reste un des défis majeurs de
l'humanité et la coopération internationale française
y consacre une part importante de ses moyens, par-
ticulièrement en Afrique subsaharienne. Les enjeux
qui s'y rapportent sont nombreux, car au-delà des
conflits d'usages ou d'intérêts, l'eau organise et ryth-
me la vie sociale de la famille, du village, de la
région et du pays.

Ces enjeux de pouvoir liés à l'eau se déclinent
aussi dans la relation entre les hommes et les
femmes. Ainsi, dans la sphère domestique, tout le
monde s'accorde à reconnaître le rôle prépondé-
rant des femmes dans la gestion de l'eau et de l'as-
sainissement. Elles consacrent une bonne partie de
leur temps et de leurs efforts physiques à approvi-
sionner la famille en eau, ressource nécessaire
pour la vie de la famille et la réalisation des tâches
quotidiennes. Les femmes témoignent généralement
d'une vraie demande vis-à-vis de l'amélioration de
l'approvisionnement en eau et de l'assainissement
de leur habitat. Sont-elles pour autant écoutées et
peuvent elles s'exprimer à la mesure de leurs res-
ponsabilités dans ce domaine ?

Aujourd'hui, on est en droit de penser  que le
manque d'attention apportée à la demande de ces
femmes est en partie responsable des échecs par-
fois rencontrés dans la mise en œuvre des projets
hydrauliques. Ce constat peut être étendu à l'en-
semble des actions du développement. Les femmes
ont longtemps été insuffisamment considérées

comme des actrices des programmes de dévelop-
pement tout comme les autres catégories de popu-
lations marginalisées, qu'il s'agisse d'hommes ou
de femmes. Ce n'est qu'avec la conférence des
Nations unies de Mexico, en 1975, que la Fran-
ce, comme la plupart des autres bailleurs de fonds,
a commencé de prendre en compte les femmes
dans le développement. 

Cette prise en compte s’est renforcée, notam-
ment au rythme des conférences internationales qui
ont jalonné ces dernières décennies. La conférence
de Pékin sur les droits des femmes (1995) a mar-
qué une étape importante en confirmant l’adoption
du concept de "genre et développement". Cette
approche, qui permet la reconnaissance du rôle de
la femme comme actrice du processus de dévelop-
pement et pas seulement comme bénéficiaire des
projets, fait de la participation des femmes une
condition de réussite et de pérennité des actions de
développement.

Auparavant, la conférence de Dublin (1992),
consacrée au thème de l’eau, avait posé la pre-
mière pierre de l’introduction de la place des
femmes dans ce domaine, place néanmoins confi-
née à la seule satisfaction de leurs intérêts, occul-
tant totalement la relation entre les femmes et les
hommes. En définitive, l'approche fondée sur le
genre sera adoptée lors de la conférence gouver-
nementale de Noordwijk (1994) sur l’eau potable
et l’assainissement.

Eau, genre et  développement durable 9

Préface



Partageant ces constats, le ministère des
Affaires étrangères a, depuis quelques années,
impulsé une politique visant à mieux intégrer la
dimension du genre en tant qu'approche transver-
sale et intégrée du développement. Cette stratégie,
portée par  la direction générale de la Coopéra-
tion et du Développement, vise à promouvoir l'éga-
lité entre les hommes et les femmes à travers des
programmes de soutien institutionnels, d'éducation
à la santé de la reproduction, d'autonomisation
économique...

L'Agence française de développement a quant à
elle adopté une Note d'orientation opération-
nelle sur la prise en compte du genre en jan-
vier 2001, dans laquelle, à la lumière des engage-
ments internationaux de la France, elle confirme sa
volonté de promouvoir la prise en compte du genre
dans les opérations qu'elle finance. Cette volonté
doit se traduire notamment, lors de l'instruction et de
la mise en œuvre des projets et programmes, par un
renforcement de la connaissance des milieux et des
acteurs, celle des processus participatifs et des
impacts différentiés sur les bénéficiaires. De même
cette problématique devra-t-elle être intégrée dans
les approches sectorielles et macroéconomiques
auxquelles les opérations s'articulent.

Aussi, à travers cet ouvrage sur l'eau et le rôle
des hommes et des femmes dans la perspective
d'un développement durable, le ministère des
Affaires étrangères et l'Agence française de déve-
loppement, avec le concours financier de la
Banque mondiale, ont-ils souhaité relire, à la lumiè-
re du concept de genre qu'ils font leur, une coopé-
ration française ancienne, riche et variée, et qui
consacre une part importante de ses moyens au
secteur de l'hydraulique.

Cet ouvrage n'a pas l'ambition de revêtir un
caractère exhaustif. Il s'agit, à partir de l'analyse
de quelques études de cas en Afrique subsaha-

rienne, de tirer les leçons des expériences passées
et de lancer des pistes de réflexion sur la problé-
matique de l'intégration du genre dans les projets
de développement dans le domaine de l’eau. 

Afin de mieux comprendre le cadre théorique et
pratique dans lequel s'inscrit cette démarche, l'évo-
lution conceptuelle du lien entre les femmes et le
développement est clairement mise en avant dans le
premier chapitre, tout en en soulignant ses limites. 

Le deuxième chapitre présente l’organisation
sociale traditionnelle africaine. Il analyse également
l’évolution des rôles sociaux et des relations de pou-
voir entre les hommes et les femmes, au regard des
récentes mutations sociales, telles la migration mas-
culine ou l’émergence des associations.

Ensuite, la parole est donnée aux usagers et aux
usagères afin de mettre en lumière leur pratique, en
matière d'approvisionnement, de paiement et de
contrôle de l'eau. Ce chapitre est suivi par une ana-
lyse de la manière dont les usagers sont pris en
compte dans la définition d'un projet, sa mise en
oeuvre et son évaluation. Le dernier et cinquième
chapitre, émet des recommandations afin d'amélio-
rer à la fois la prise en compte et la participation
des usagers et des usagères aux projets relatifs à la
gestion de l'eau et à l'assainissement.

Si beaucoup s'accordent à penser que l'analy-
se en terme de genre contribue à lever les obs-
tacles au développement, il n'en reste pas moins
que les bonnes paroles et les engagements inter-
nationaux achoppent sur la traduction concrète de
cette approche. Tel est donc l'enjeu de cet ouvra-
ge, poursuivre la dynamique lancée depuis les
années 90 de prise de conscience du rôle capital
joué par les femmes dans le processus de déve-
loppement et proposer des pistes, pour que les
hommes et les femmes soient équitablement inté-
grés dans les opérations.
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L’objectif de ce premier chapitre est de présen-
ter les évolutions politiques et théoriques majeures
mises en œuvre ces dernières décennies en matiè-
re d’intégration de la femme dans les actions de
développement. Il s’agit aussi d’exposer les
concepts principaux relatifs à cette problématique.

Afin de mieux comprendre dans quel cadre
s’inscrivent les pratiques et les recommandations
formulées dans la suite de cet ouvrage, il est impor-
tant de les resituer dans un contexte plus global, et
de voir comment celui-ci a évolué dans le temps. En
effet, tant les avancées de la recherche que les
grandes rencontres internationales ont toujours eu
un rôle primordial dans l’évolution des décisions, et
donc des pratiques en matière de développement.

La première partie de ce chapitre dresse tout
d’abord le bilan des grandes rencontres internatio-
nales de ces dernières décennies et du rôle de la
recherche dans ce domaine :

Avant les années 1970, aucune attention spé-
cifique n’est portée à la contribution potentielle des
femmes au développement. C’est sous l’impulsion
de mouvements féministes que l’ONU initie, à tra-
vers un cycle de conférences axé sur cette question,
un processus de prise de conscience de la situation
des femmes et de leur nécessaire implication dans
les actions de développement, processus alimenté
par un foisonnement sans précédent de pro-
grammes de recherches.

Peu à peu, cette évolution se retrouve aussi
dans les conférences portant sur des thématiques
spécifiques, tels l’habitat, la population, l’eau et
l’assainissement. Différentes approches visant à
mieux intégrer les femmes dans les processus de
développement ont alors été progressivement for-
mulées et mises en œuvre. La deuxième partie du
chapitre est consacrée à la présentation des
grands concepts et des lignes politiques qui s’en
sont dégagées.
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En 1948, la Déclaration universelle des droits
de l’homme stipule que chacun doit pouvoir jouir
de ses droits et libertés, sans distinction de race, de
couleur, de langue... et de sexe. Au lendemain de
la guerre, l’esprit du texte fondateur préfigure le
début d’une longue série d’engagements, natio-
naux et internationaux, qui ont officiellement pour
objectif la reconnaissance des droits et du rôle de
la femme dans le monde.

Dès les années 50, l’Organisation internationa-
le du travail (OIT) adopte sur ces bases les pre-
mières conventions contre toute discrimination dans
le domaine de l’emploi. Ces conventions reposent
sur les travaux de la Commission de la condition
de la femme1 qui établit quatre domaines au sein
desquels les discriminations sont les plus fortes : les
droits politiques, les droits légaux, l’accès à l’édu-
cation et à la formation, l’accès au travail.

Ce n’est cependant que quelque vingt ans plus
tard, sous l’impulsion des mouvements féministes
des années 70, que les débats sur l’émancipation
de la femme gagneront une réelle l’audience. Entre
1975 et 1995, une quarantaine de conventions
en faveur des femmes est adoptée, notamment la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes. Signée en
1979, celle-ci est entrée en vigueur deux ans plus
tard, accompagnée d’un comité chargé de veiller
à l’application des principes énoncés.

Sur le plan bilatéral, citons pour exemple le
« Percy Amendment » qui, signé auparavant par le
Congrès américain (en 1973), s’intéresse le pre-
mier au  développement, en obligeant l’USAID2 à
intégrer une composante « femme » dans chacun
de ses projets. Un an plus tard, le Conseil écono-
mique et social de l’ONU affiche une volonté simi-
laire pour ses orientations futures.

Conférences internationales : 
quelques repères

1975 MEXICO. Première conférence mondiale des Nations
Unies sur les femmes, début de la Décennie pour les
femmes.

1977 MAR DEL PLATA. Première conférence des Nations Unies 
sur l’eau.

1980 COPENHAGUE. Deuxième Conférence mondiale des
Nations Unies sur les femmes.

1985 NAIROBI. Troisième conférence mondiale des Nations
Unies sur les femmes.

1990 NEW DELHI. Consultation mondiale sur l’eau potable et
l’assainissement pour les années 1990.

1990 JOMTIEN. Conférence mondiale sur l’éducation
pour tous.

1992 DUBLIN. Conférence internationale sur l’eau et
l’environnement.

1992 RIO DE JANEIRO. Conférence des Nations unies sur
l’environnement et le développement (Sommet de 
la Terre).

1994 LE CAIRE. Conférence internationale des Nations Unies
sur la population et le développement.

1994 NOORDWIJK. Conférence gouvernementale sur l’eau
potable et l’assainissement.

1994 SOPHIA-ANTIPOLIS. Table ronde sur l’eau et la santé
dans les zones urbaines défavorisées.

1995 PÉKIN. Quatrième conférence mondiale des Nations
Unies sur les femmes.

1995 COPENHAGUE. Sommet mondial pour le développement
social.

1996 ISTANBUL. Conférence des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat II).

1998 PARIS. Conférence Internationale sur l’eau et le
développement durable.

2000 LA HAYE. Deuxième Forum Mondial de l’Eau.

2. Les grandes conférences internationales

1 La Commission de la condition de la femme (CSW : Com-
mission on the Status of Women) a été créée dans le cadre du
Conseil économique et social de l’ONU ( ECOSOC) le 21 juin
1941, afin de travailler sur la question des droits des femmes et
d’établir des recommandations en la matière.
2 United States Agency for International Development.

 



Ces exemples illustrent bien les thèmes majeurs
de la problématique « femmes », telle qu’elle a été
abordée, avec des succès divers, ces trois der-
nières décennies : la lutte pour l’égalité d’une part,
la reconnaissance du rôle que les femmes ont à
jouer en matière de développement économique et
social d’autre part.

2.1. Des bonnes intentions à la réalité

C’est sur les bases d’une proposition faite en
1972 par un groupe d’organisations féminines à
la Commission de la condition de la femme que
1975 est désignée Année internationale de la
femme. A cette occasion, se tient la première
Conférence mondiale des Nations Unies sur les
femmes à Mexico, qui marque également le début
de la Décennie des Nations Unies pour la femme.
Le cap est désormais fixé : égalité entre les
hommes et les femmes face à l’emploi, la forma-
tion, les tâches domestiques, le soin et l’éducation
des enfants. La Commission de la condition de la
femme est chargée de préparer les trois confé-
rences qui ponctueront cette décennie. Pour la pre-
mière fois dans l’histoire du développement, les
femmes deviennent le thème et l’objet principal
d’un cycle de conférences internationales.

Les premières rencontres provoquent d’abord
une prise de conscience de la situation des femmes
dans le monde, et dévoilent par exemple un
manque considérable de statistiques ventilées par
sexe. De ce fait, d’importants programmes de
recherche sont lancés. De nombreux chercheurs du
Nord et du Sud se mobilisent pour établir rapide-
ment un bilan de la situation de la femme dans le
tiers-monde. C’est ainsi qu’en 1980 à Copen-
hague, les participants à la deuxième Conférence
mondiale des Nations Unies sur les femmes dispo-
sent pour la première fois d’études et de statistiques
différenciées selon le sexe.

Mais le premier constat est rude : les politiques
de développement menées jusqu’alors n’ont pas
abouti aux améliorations escomptées. Au contraire,
les résultats établissent une nette détérioration de la
condition féminine au cours des dernières années.
Sont alors créées de nombreuses directions et cel-
lules thématiques « femmes » au sein de diverses
institutions de recherche et de développement.

Toutefois, en 1985 à Nairobi, la troisième
Conférence qui achève la Décennie pour la femme
constate une fois encore le fossé existant entre la
réalité et les efforts évoqués par les Etats et les
organismes internationaux.

La Conférence mondiale de Pékin, en 1995,
tente de redéfinir les moyens d’appliquer sur le terrain
les décisions prises, en attirant pour la première fois
l’attention sur la diversité des situations nationales
dans le monde, et sur le fait que les politiques de
développement, particulièrement celles qui s’adres-
sent aux femmes, ne peuvent que difficilement trouver
des modalités d’application universelles.

Cinq ans plus tard à New York, la session extra-
ordinaire de l’Assemblée Générale des Nations
Unies consacrée aux avancées réalisées depuis
Pékin ne permet pas de constater de progrès
majeurs (Voir en Annexe le bilan des conférences
onusiennes).

En marge des réunions officielles, le succès
croissant des forums

Durant toute cette période, parallèlement aux
conférences onusiennes, se tiennent des « forums »,
regroupant principalement des organisations non
gouvernementales (ONG). Ces forums, reconnus au
fil des années comme un haut lieu d’expression et
d’échanges pour les femmes du monde entier, pro-
voquent le développement de nombreux réseaux.
Entre les conférences de Mexico et de Pékin, on
constate une forte croissance de la mobilisation fémi-
nine : tandis que 4 000 femmes participent à la ren-
contre de Mexico, elles sont 8 000 au forum de
Copenhague en 1980, 15 000 (dont plusieurs mil-
liers d’Africaines) cinq ans plus tard, à celui de Nai-
robi3. En Chine, le « Forum 95 », qui se tient à
Houairou non loin de Pékin, compte 36 000 parti-
cipantes. Si le nombre de participants ne peut être
un indicateur de résultats, il atteste cependant l’inté-
rêt grandissant que suscitent ces événements.

L’intérêt pour les forums est en grande partie lié
aux opportunités qu’ils représentent, en matière de
rencontres et de consolidation des réseaux existants
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(entre chercheurs, professionnels, ONG et repré-
sentants de la société civile). Le nombre important
de participants (hommes et femmes confondus)
témoigne à son tour de la dynamique que les
débats ont permis d’amorcer, une dynamique
d’échanges et de prise de conscience partagée.

Des rencontres relais régionales

Pour préparer ces conférences mondiales ont
également lieu des rencontres « régionales ». En
Afrique, citons les « plates-formes » d’Abuja
(1989), de Bamako (1992), ou encore de Dakar
(1994).

Ces rencontres à une échelle géographique
plus réduite4 ont pour but d’établir un bilan des
décisions prises lors des réunions mondiales, d’exa-
miner les modalités de leur application aux niveaux
national ou régional, de préparer les débats à
venir et les projets à construire.

Il s’agit également de définir les rôles que les
organisations nationales (gouvernementales ou non),
régionales et internationales ont respectivement à
jouer pour que soient atteints les objectifs fixés. Ces
conférences sont conçues pour servir de relais, en
amont et en aval, aux grandes décisions onusiennes.
Cependant, la marge de réaction, d’expression et
de critique accordée par l’Onu aux acteurs natio-
naux et aux ONG ne semble pas toujours à la hau-
teur des objectifs officiels (A. Poloni - 1995).

Autres relais des conférences mondiales, cer-
taines manifestations issues d’initiatives locales ou
régionales dans les pays du Sud. Ainsi, le CESAO5

organise, un an après la conférence de Pékin, une
rencontre dénommée « La parole aux femmes ru-
rales ». Cette rencontre rassemble, durant cinq jours
au Burkina Faso, en mars 1996, des femmes de
150 organisations rurales d’une dizaine de pays
d’Afrique de l’Ouest. Il s’agit surtout d’informer les
participantes (notamment celles issues du milieu
rural, majoritairement absentes à Pékin) des points
importants évoqués et décidés à cette occasion (O.

Albert - 1997). Mais ce type de rencontres offre
aussi aux femmes la possibilité de s’exprimer sur les
décisions prises et leurs modalités d’application,
d’échanger leurs expériences, de réfléchir à leurs
conditions de vie et à leur statut, etc. Le cadre
moins formel et plus délocalisé de ces manifesta-
tions permet au plus grand nombre de mieux s’ex-
primer.

2.2. Les conférences sur le développement. Une
certitude : pas d’effet durable sans les femmes

En dehors des conférences internationales dé-
diées aux femmes se tiennent d’autres rencontres
thématiques, notamment sur l’éducation (Jomtien,
1990), l’environnement (Rio, 1992), l’habitat (Istan-
bul, 1996) et la population (Le Caire, 1994). Dans
tous ces domaines, la participation active des
femmes, au côté des hommes, est de plus en plus
considérée comme l’une des conditions de réussi-
te et de pérennité des actions menées. Ainsi la
Déclaration de la Conférence de Rio de Janeiro
(1992) consacre-t-elle un chapitre entier à cette
question. 

De même, la rencontre du Caire (1994) abor-
de la problématique « femme/population », non
plus sous l’angle exclusif de la reproduction, mais
de celui, novateur, de la triple responsabilité des
femmes : l’éducation, les travaux domestiques et les
activités rémunératrices.

L’implication des femmes en tant qu’actrices à
part entière est donc désormais reconnue comme
une des conditions d’efficacité des efforts consentis
en matière de développement, et ce dans tous les
domaines couverts par les négociations internatio-
nales en matière de développement.

2.3. Les conférences sur l’eau. 
Usagers/usagères, le développement partagé

Les conférences internationales organisées sur
l’eau et l’assainissement reconnaissent de manière
similaire que le rôle des femmes, dans ce domaine
précis, est primordial. Cette évolution de l’attitude
des acteurs du développement par rapport aux
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4 Les conférences régionales préparatoires de la Conférence
mondiale des femmes de Pékin portaient sur cinq zones géo-
graphiques : Asie et Pacifique, Amérique latine et Caraïbes,
Europe et Amérique du Nord, Asie occidentale, et Afrique.
5 Centre d’études économiques et sociales d’Afrique de l’Ouest,
dont le siège est au Burkina Faso.



femmes s’accompagne d’un autre constat, à savoir
qu’il est désormais nécessaire en matière de ges-
tion de l’eau et d’assainissement de prendre en
compte et d’impliquer l’ensemble des usagers.
Ceux-ci n’apparaissent d’ailleurs plus comme une
entité homogène ; la distinction de différents groupes
d’intérêts se précise d’année en année. Ainsi, lors
de la Conférence sur l’eau et l’assainissement de
1990 à New Delhi, l’unité d’analyse passe de
celle de communauté à celle de « ménage » (C.
Van Wijk-Sijbesma - 1998).

Mais cette évolution en induit une autre, plus
récente, sur le partage des responsabilités. A la
Conférence de Dublin sur l’eau et l’environnement
en 1992, on s’intéresse au rôle « primordial » des
femmes, mais pas encore à celui des hommes, ni
au partage des droits et des responsabilités entre
les deux sexes. De même, on parle de la prise en
compte indispensable des technologies et pratiques
« traditionnelles », mais sans distinction de sexe. Ce
n’est qu’en 1994, à la Conférence de Noordwijk,
que l’on aborde pour la première fois l’implication
des femmes dans les projets d’eau et d’assainisse-
ment sur la base d’une analyse de genre. L’intérêt
d’une telle démarche est réaffirmé la même année
à la Table ronde de Sophia-Antipolis6, notamment
sur la question de l’éducation sanitaire, où l’on
recommande de s’adresser tant à l’homme qu’à la
femme, afin que tous deux assument leurs respon-
sabilités en matière d’eau et de santé.

En 1998, les participants à la Conférence Inter-
nationale sur l’eau et le développement durable de
Paris7 poursuivent dans la voie engagée. L’attention
portée aux usagers donne ainsi lieu à des analyses
de plus en plus affinées qui ont pour but de faire
ressortir les différentes catégories sociales en pré-
sence (dont celles relative au « genre »), en matiè-
re de gestion de l’eau et d’assainissement. En
outre, ils recommandent de reconnaître les expé-
riences spécifiques des femmes et d’intégrer leurs
savoir-faire à tout programme de gestion durable
de l’eau. Ils déplorent néanmoins le manque
d’études socio-économiques ventilées par sexe sur

ce thème. Ce manque persistant témoigne de la
difficulté à inscrire le changement dans les faits.

Plus récemment, le 2e Forum Mondial de l’Eau
à La Haye renforce cette volonté à travers la Vision
Mondiale de l’Eau. Est lancée à cette occasion
l’ « Alliance Genre et Eau » dont l’objectif est d’éta-
blir une intégration transversale du genre, aussi
bien thématique, géographique, qu’institutionnelle
au sens où elle doit concerner l’ensemble des
acteurs travaillant dans le secteur de l’eau et de
l’assainissement (société civile, ingénieurs, bailleurs,
etc.). Pendant le Forum, des « ambassadeurs gen-
re », membres de ce nouveau réseau, ont com-
mencé à mettre en œuvre leurs objectifs, en parti-
cipant à l’ensemble des ateliers thématiques de la
rencontre.

Les conférences internationales qui ont jalonné
ces trois dernières décennies, les actions menées
par les multiples mouvements civils féminins partout
dans le monde, le changement de mentalité et de
comportement de nombreux acteurs du développe-
ment, tous ces facteurs ont réellement permis une
reconnaissance du rôle des femmes. Mais les
efforts accomplis demeurent insuffisants, et les résul-
tats atteints sont encore loin des espoirs énoncés,
même si un véritable processus de réflexion et d’en-
gagement s’est établi autour de la question des
femmes dans le développement.

2.4. Activisme et recherche-action

Nous avons évoqué comment, sous l’impulsion
des mouvements féministes des années 708, la
conférence de Mexico a marqué en 1975 le début
d’une investigation de grande envergure sur la
situation des femmes dans le monde. Au sein de
cette investigation, activisme et réflexion théorique
sont à ce point liés qu’il est difficile de les distinguer
clairement.
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6 L’eau et la santé dans les quartiers urbains défavorisés, Pro-
gramme Solidarité Eau, éditions du GRET, Paris, mai 1994.
7 Eau et Développement durable, Témoignages de la société
civile, Conférence internationale de Paris, Programme Solidari-
té Eau, Editions du Gret, mars 1998.

8 Précisons que les mouvements dits « féministes » ne sont aucu-
nement homogènes, même s’ils sont souvent, à tort, assimilés à
leur branche radicale, et, pour ce, parfois, perçus négative-
ment. Leur point commun est de se pencher sur la condition de
la femme et de tenter de l’améliorer. Cependant, les moyens mis
en œuvre, aussi bien que les objectifs visés, sont très variables
d’un mouvement à l’autre.
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L’orientation « Femmes et Développement »9 (FED)
adoptée par les organismes internationaux après
Mexico, a conduit les chercheurs, rapidement
appelés à critiquer les politiques de développe-
ment et à proposer de nouvelles solutions, à se tour-
ner à la fois vers la recherche fondamentale et la
« recherche-action ». Les conférences organisées
sur le thème de l’intégration des femmes permettent
aussi de souligner les spécificités culturelles et his-
toriques en matière de développement (P. Stamp -
1989).

Toutefois, la recherche, qui joue certes un rôle
important, influence peu les politiques et leurs appli-
cations pratiques, et ce notamment parce que les
efforts de coordination et de collaboration restent
insuffisants, que ce soit entre les nombreux foyers
de recherche10, ou entre les différentes disciplines
(sciences techniques, sciences humaines). De ce
fait, la transversalité de la question du genre dans
les différents secteurs du développement est diffici-
le à mettre en œuvre. Il semble donc que ce soit
dans le décloisonnement des disciplines que se

situe l’enjeu majeur des recherches et politiques
futures en matière d’intégration des femmes dans
les processus de développement. Enfin, une vision
ethnocentrique de la condition féminine11 chez cer-
taines féministes occidentales a pu conduire des
chercheuses du Sud à s’en détacher pour mener
leurs propres investigations12 (P. Stamp - 1989).

3.1. Introduction

L’aide au développement s’est caractérisée ces
dernières décennies par une prolifération de poli-
tiques, programmes et projets conçus pour
accroître la participation des femmes au dévelop-
pement. Cette diversification s’est accompagnée
d’une évolution des concepts et de la terminologie.

En premier lieu, il convient de rappeler que l’ap-
parition de nouveaux termes provient le plus sou-
vent de la recherche anglo-saxonne. De ce fait, les
chercheurs et décideurs francophones sont souvent
confrontés à un problème de traduction. Par
exemple en français, le sens commun du mot
« genre » désigne le masculin et le féminin, alors
que le terme « gender », beaucoup plus vaste,
englobe les rapports sociaux entre les hommes et

les femmes. Seuls les « initiés » francophones ont
une compréhension « anglicisée » du terme. Des
formules plus longues, mais pas toujours plus expli-
cites, s’avèrent donc nécessaires. Par exemple,
« gender analysis » devrait se traduire par « analyse
déterminée par/selon le genre » (J. Bisilliat - 1997).
De nouveaux termes anglophones apparus plus
récemment, comme ceux d’« empowerment » et de
« mainstreaming »13 posent un problème similaire.
Les premières initiatives de la Décennie internatio-
nale pour la femme ont été regroupées sous les

9 Cf. infra § 1 : Introduction.
10 P. Stamp définit cinq catégories de foyers de recherche : les
organismes de recherche « savante », les organismes bilatéraux
et multilatéraux de recherche et de développement, les ONG et
les organismes publics africains.
11 On peut citer comme exemple l’application du concept occi-
dental de ménage ou de famille à l’ensemble des contextes cul-
turels, ou encore l’utilisation abusive de la dichotomie « sphère
publique masculine / sphère privée féminine », qui n’est aucu-
nement universelle (P. Stamp - 1989).
12 L’approche « empowerment », par exemple, a été initiée par
les femmes du Sud à partir de l’approche par l’égalité, élabo-
rée par les femmes occidentales (Cf. infra : L’approche « empo-
werment »).

13 Apparu à l’occasion de la conférence du Caire, en 1994,
la notion d’ « empowerment » peut être assimilée à celle « de
renforcement du pouvoir, des capacités », indispensable au
plein exercice par les femmes de leurs droits. Le terme de
« mainstreaming », pour sa part, suppose l’intégration de la
dimension de genre dans toutes les mesures et politiques.

3. L’évolution conceptuelle



termes de WAD (Women And Development), puis
de WID (Women In Development), qui correspon-
dent tous deux, en français, à celui de FED
(Femmes Et Développement).

Cette politique d’Intégration des Femmes au
Développement (IFD) n’a pas produit les résultats
escomptés en matière d’amélioration de la condi-
tion de la femme, avant tout parce que cette poli-
tique aborde la question des femmes indépendam-
ment de celle des hommes, ce qui tend à accentuer
la marginalisation de ces dernières par rapport aux
processus globaux de développement. Enfin, elle
repose sur une conception du développement qui
sous-entend que c’est avant tout le manque de par-
ticipation des femmes à l’économie qui est la cause
du sous-développement, et non pas l’inégale répar-
tition des ressources entre les hommes et les femmes
(G. Mianda - 1990).

La nécessité d’aborder la problématique de l’in-
tégration des femmes dans le développement sous un
angle différent s’est alors imposée. Ainsi, la notion de
GAD (Gender And Development) est-elle venue rem-
placer celle de WID et d’IFD. Le concept de
« genre », apparu dans un ouvrage anglo-saxon14

dans les années 70, est intégré aux démarches de
développement à partir des années 80.

3.2. Evolution des approches visant l’intégration
des femmes

Depuis les années 1950, diverses modalités
d’implication des femmes au développement ont
été proposées. Leur formulation reflète les mutations
opérées dans les approches macro-économiques et
sociales du développement du tiers-monde, ainsi
que dans les politiques des Etats à l’égard des
femmes. Les confusions demeurent très courantes en
ce qui concerne tant la définition que l’utilisation de
ces différentes approches. Dans les faits, nombre
de ces politiques sont apparues plus ou moins en
même temps, et les organismes qui les ont mises en
œuvre passent encore fréquemment d’une
approche à une autre. De même, certains types
d’institutions affectionnent et favorisent plus que
d’autres certains types de politiques. Enfin, ceux

qui élaborent les politiques combinent parfois diffé-
rentes approches afin de répondre simultanément
aux besoins de différents terrains d’intervention.

L’approche par l’aide sociale

Apparue dans les années 50 et 60, l’approche
par l’aide sociale est la première politique qui se
soit intéressée aux femmes des pays en dévelop-
pement. Elle est, aujourd’hui encore, la plus popu-
laire. Elle s’adresse prioritairement aux groupes vul-
nérables15 (mères et enfants). Elle se concentre sur
la famille, au sein de laquelle les femmes sont assi-
milées à des agents de reproduction, et les
hommes à des producteurs. Elle a pour objectif
d’amener les femmes à participer au développe-
ment en tant que meilleures mères.

Trouvant leur origine dans le travail humanitaire,
les programmes axés sur l’aide sociale se soucient
d’abord du suivi physique de la famille, à laquelle
ils fournissent directement de l’aide alimentaire.
Depuis les années 60, et dans le cadre de la lutte
contre la malnutrition menée à l’échelle internatio-
nale, la distribution de rations alimentaires s’ac-
compagne toujours de conseils nutritionnels.

Cette approche est basée sur trois présuppo-
sés : les femmes sont des bénéficiaires passives du
développement, la maternité est le rôle le plus
important qu’elles aient à assumer, et l’éducation la
tâche la plus effective. Si cette approche est enco-
re adoptée aujourd’hui, c’est parce qu’elle est
considérée comme « neutre », dans le sens où elle
évite de remettre en question la subordination de la
femme (J. Bisilliat - 1997). Mais en niant le rôle
économique des femmes, cette approche dite par
« l’aide sociale » tend plutôt à augmenter leur mar-
ginalisation et à accroître leur dépendance qu’à
améliorer leur condition.

L’approche par l’égalité

Cette approche est la première du type « Inté-
gration des femmes au développement » (IFD).
Apparue en 1975, lors de la décennie des
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14 Oakley A., Gender and Society, 1972.

15 Les premiers programmes qui ont effectivement choisi les
femmes comme principaux bénéficiaires sont les programmes
d’aide sociale des pays occidentaux, mis en place en Europe
au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale et visant spéci-
fiquement les « groupes vulnérables ».

 



Nations unies pour la femme, elle vise à obtenir
l’égalité pour les femmes en les aidant à accéder
à l’autonomie politique et économique.

Elle situe les origines de la subordination des
femmes non seulement dans le contexte familial
mais également dans les rapports hommes/
femmes sur le marché du travail. Elle se fonde aussi
sur l’idée que les femmes apportent, à travers leur
rôle productif et reproducteur, une contribution cru-
ciale, quoique rarement reconnue, à la croissance
économique. De ce fait, elle considère que les
femmes doivent être « intégrées » au processus de
développement à travers l’accès à des activités
génératrices de revenus.

L’approche par la lutte contre la pauvreté

Il s’agit de la deuxième approche de type IFD.
Introduite à partir des années 70, elle part du prin-
cipe que l’atténuation de la pauvreté et la promo-
tion d’une croissance économique équilibrée pas-
sent par l’amélioration de la productivité des
femmes des ménages à faibles revenus. Cette
approche postule également que la pauvreté des
femmes et leur inégalité par rapport aux hommes
trouvent leur origine dans leur accès insuffisant à la
propriété privée de la terre et du capital ainsi que
dans la discrimination sexuelle à laquelle elles sont

en butte sur le marché du travail. En conséquence,
il s’agit de leur fournir un meilleur accès aux res-
sources productives, notamment à travers des pro-
jets générateurs de revenus. C’est actuellement
encore l’approche privilégiée des ONG.

Les stratégies de lutte contre la pauvreté lancées
aujourd’hui dans nombre d’institutions ont pour
objectif de tenir compte des spécificités des condi-
tions de vie des femmes, sans que la mise en
œuvre de cet objectif soit toujours pleinement inté-
grée dans les programmes.

L’approche par l’efficacité

La troisième approche de type IFD est actuelle-
ment l’approche dominante. Son objectif est de
promouvoir un développement plus efficace grâce
à la contribution économique des femmes.

Le passage à l’approche par l’efficacité coïnci-
de avec la nette détérioration de l’économie mon-
diale à partir du milieu des années 70, particuliè-
rement en Amérique latine et en Afrique, où les pro-
blèmes issus de la récession ont été exacerbés par
la chute des prix à l’exportation, le protectionnisme
et le fardeau croissant de la dette.

Les politiques d’ajustement structurel ont conduit
à un transfert des coûts de l’économie marchande
vers l’économie informelle, et à un alourdissement
des tâches non rémunérées des femmes en raison
du déclin des services sociaux.

Mais si la participation accrue des femmes à
l’économie semble en effet pouvoir procurer une
amélioration de leur condition et tendre vers l’égalité,
une telle idée suppose en premier lieu que les
femmes aient effectivement la possibilité d’étendre
leur temps de travail, déjà supérieur en moyenne à
celui des hommes de quatre à cinq heures par jour16.

L’approche « empowerment »

L’« empowerment » est l’approche la plus récen-
te. Difficile à traduire en français, ce concept sous-
entend aussi bien le renforcement des capacités
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16 Cette durée est liée à la multiplicité des tâches accomplies
quotidiennement par les femmes, dont celles de production et
de reproduction, qui s’avèrent incompressibles. Voir aussi infra
chapitre 3 « Gestion domestique de l’eau et de l’assainisse-
ment », § 3.1. « Introduction : économie domestique et genre ».

L’équité et l’égalité 
entre les sexes

L’équité entre les sexes est le fait d’être juste envers les
femmes et les hommes. Afin d’assurer cette équité, il faut souvent
adopter des mesures qui compensent les désavantages historiques
et sociaux qui ont empêché les femmes et les hommes de profiter
de chances égales. L’équité mène à l’égalité.

L’égalité entre les sexes signifie que les femmes et les
hommes ont le même statut et qu’ils jouissent des mêmes condi-
tions pour réaliser pleinement leurs droits humains et des mêmes
aptitudes pour contribuer au développement national, politique,
économique, social et culturel et bénéficier des résultats...

Source : Analyse comparative entre les sexes, Guide d’élaboration 
de politiques, 1996, in Politiques de l’ACDI en matière d’égalité 

entre les sexes.



des femmes que l’acquisition de pouvoir. Parta-
geant certaines caractéristiques de l’approche par
l’égalité, elle s’en distingue toutefois par le fait
qu’elle a été initiée par des femmes du tiers-monde
et non par des féministes occidentales.

L’approche par l’autonomie reconnaît les inéga-
lités entre hommes et femmes, ainsi que les origines
familiales et historiques de la subordination fémini-
ne, mais elle met l’accent sur le fait que les femmes
vivent leur statut d’une manière différente, en fonc-
tion de leur culture ou de leur ethnie, de leur classe
sociale, de leur histoire coloniale et de leur statut
actuel dans l’ordre économique mondial. Cette
approche remet en question certaines des hypo-
thèses fondamentales sur les rapports entre pouvoir
et développement sur lesquelles reposent les
approches précédentes. Si elle attache de l’impor-
tance au fait que les femmes aient plus de pouvoir,

celui-ci n’est pas défini en termes de domination sur
les autres, domination qui impliquerait par exemple
qu’un avantage gagné par les femmes soit une
perte pour les hommes.

Il s’agit ici de défendre le droit, tant des femmes
que des hommes, à faire des choix et à influencer
les évolutions grâce au contrôle des ressources
matérielles et immatérielles importantes.

Cette approche met également les femmes au
défi de rechercher une nouvelle conscience de soi,
un nouveau statut à inscrire dans les codes juridique
et civil, dans l’économie aussi bien que dans les ins-
titutions et les systèmes de gestion de leur pays. L’ob-
jectif de redistribution du pouvoir prime ici sur celui
de l’amélioration de la « condition » des femmes
par rapport aux hommes (objectif de l’approche par
l’égalité), les deux demeurant compatibles.

De par la remise en question qu’elle implique,
particulièrement chez les hommes, cette démarche
est encore insuffisamment reconnue, documentée,
et soutenue en tant que telle. Toutefois, elle com-
mence à se diffuser largement au sein des institu-
tions de développement17.

L’approche « genre et développement »

Construite à partir de l’approche « empower-
ment », l’approche « Genre Et Développement » -
GED- apparaît dans les années 80. Elle fournit une
alternative à la théorie de la modernisation, base
de toutes les approches « femmes et développe-
ment » et s’en distingue en se concentrant sur les
deux sexes, et non plus seulement sur les femmes
séparément. 

L’approche Genre et développement tente de
déceler l’origine de la marginalisation des femmes
dans le développement dans un contexte global,
aussi bien culturel, social, politique qu’écono-
mique. Dans ce cadre, les objectifs ne sont plus
seulement axés sur la productivité (comme l’était
l’approche FED), mais sur un développement plus
équitable respectant les besoins fondamentaux de
chacun et de chacune, en tentant de faire dispa-
raître l’ensemble des rapports d’inégalité existants.
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17 Cf. par exemple Rapport sur le développement dans le
monde, Attacking Poverty  2000/2001, Banque Mondiale,
chapitre 7.

Genre et développement : 
définition

• Une approche fondée sur une distinction entre les sexes
implique de mettre l’accent tant sur les femmes que sur les
hommes au lieu de centrer exclusivement l’attention sur les
femmes.

• Les rôles des deux sexes renvoient aux rôles que le contex-
te socioculturel attribue aux femmes et aux hommes. Les respon-
sabilités, l’accès aux ressources et leur contrôle, ainsi que la par-
ticipation à la prise de décision sont également différents selon le
sexe. En conséquence, les femmes et les hommes ont aussi des
besoins différents.

• Les relations entre les sexes renvoient aux relations
sociales entre les femmes et les hommes, lesquelles ne sont pas
liées à des différences d’origine biologique mais à des facteurs
socioculturels et qui sont donc propres à un contexte donné et
variable.

• Une planification intégrant la variable homme/femme
requiert qu’on tienne compte de tous les facteurs susvisés de sorte
que tant les femmes que les hommes aient la possibilité d’influer sur
le processus de développement, d’y participer et d’en tirer profit.

Source : Les femmes et la gestion des ressources en eau, 
OCDE/CAD, 1995, in La lettre commune pS-Eau - Réseau Femmes 

et Développement, n° 21, mars 1996.
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EFFICACITÉ

Le fait que les planificateurs 
du développement n’aient pas
reconnu le rôle clé des femmes
dans la production et la nécessité
de les y impliquer.

Veiller à ce que le développement
soit plus efficace et effectif.

Politiques de stabilisation et
d’ajustement économiques
comptant sur la participation 
des femmes.

Programmes répondant aux
besoins pratiques dans un contexte
de déclin des services sociaux.
Appui sur les trois rôles des
femmes (production, reproduction
et vie de la communauté) et sur la
flexibilité du temps de travail.

Années 80

LUTTE CONTRE LA
PAUVRETÉ

Manque de ressources à l’origine
d’un faible niveau de vie.

Augmenter la production pour 
que les femmes pauvres
améliorent leur productivité.
Intégrer les femmes au
développement.

Développement (intégrer les
femmes au développement). 
Les femmes pauvres sont
identifiées en tant que catégorie
distincte. Reconnaissance du rôle
productif des femmes.

Faire acquérir aux femmes 
des compétences techniques. 
Petites activités génératrices de
revenu pour répondre aux besoins
essentiels.

A partir des années 70

AIDE SOCIALE

Circonstances incontrôlables.

Soutenir la maternité comme le
rôle le plus important des femmes
dans la société.
Remédier aux souffrances.

Hypothèse des femmes comme
bénéficiaires passives du
développement.

Programme de lutte contre la
famine. Planning familial.
Nutrition (améliorer la santé
familiale surtout à travers les soins
maternels aux enfants).

Années 50-70

Cause du
problème

Buts ou
finalité

Type de
services

Types de
programmes

Période de
développement

TABLEAU 1. Les approches visant à l’intégration des femmes..



Histoire de l ’ intégrat ion des femmes dans le développement 2 1

EGALITÉ

Système patriarcal, subordination et
oppression des femmes par les hommes.

Obtenir l’égalité pour les femmes dans
le cadre du développement en inscrivant 
la problématique hommes/femmes dans 
le processus de développement.

Réformer.
Libérer. 
Les femmes sont considérées comme des
participantes actives au développement.

Organiser la réforme des structures.
Répondre aux besoins stratégiques en 
tenant compte des trois rôles de la femme.

1975-1985. Développement pendant 
la Décennie pour la femme.

RENFORCEMENT
DU POUVOIR

La subordination des femmes n’est pas due
seulement aux hommes mais aussi à
l’oppression coloniale et néocoloniale.

Emanciper les femmes en les faisant compter
plus sur elles-mêmes. 
Créer de nouvelles structures politiques,
économiques et sociales.
Remettre en question les structures
responsables de l’exploitation.

Emancipation, libération  de la femme.
Option parfois très critiquée par les
gouvernements.
Croissance lente mais constante
d’organisations locales souffrant d’un
manque de moyens.

Programmes répondant aux besoins
stratégiques en tenant compte des trois 
rôles, à travers une mobilisation à tous 
les échelons autour des besoins pratiques
pour faire face à l’oppression.

A partir de 1975, accélération dans 
les années 80.

GENRE ET
DÉVELOPPEMENT

Les relations de genre inégalitaires
empêchent un développement égalitaire
ainsi que la pleine participation des femmes
à ce processus.

Réorganiser les structures de pouvoir de
manière à :
- introduire un plus grand équilibre du
pouvoir entre les hommes et les femmes ;
- les associer tous deux à la participation et
aux bénéfices des actions.
Les deux genres se partagent la prise de
décision.

Notion populaire au sein des agences de
développement internationales. Femmes 
et hommes sont perçus comme des
partenaires égaux dans la promotion 
d’un développement durable égalitaire.

Programmes associant des activités axées 
sur les besoins pratiques et stratégiques des
deux sexes :
- accroître les compétences et la capacité des
hommes et des femmes à revendiquer leurs
droits (ceux de la femme, ou ceux des deux
sexes) ;
- accroître la capacité et les moyens des
femmes pour qu’elles s’insèrent dans des
professions traditionnellement masculines ;
- accroître la capacité des femmes à maîtriser
leur corps, leur emploi du temps et leurs
mouvements.

Années 80/90. Approche adoptée
aujourd’hui par les institutions de
développement.

adapté par Adelina Ndeto Mwau de C.O.N. Moser ,1989
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Les grandes conférences sur les femmes, même
si elles n’ont eu encore qu’un faible impact sur leurs
problèmes majeurs, ont eu plusieurs mérites :

• Elles ont fortement contribué à la création et
à la dynamisation de très nombreux réseaux et
mouvements de femmes du monde entier, qui,
parallèlement aux rencontres, se sont réunies dans
des forums. En échangeant leurs expériences, leurs
connaissances, les femmes ont pu prendre cons-
cience de l’importance du rôle qu’elles pouvaient
jouer pour faire évoluer leur condition, mais aussi
celle de leur famille et de leur communauté. Car
l’enjeu était aussi, à travers ces conférences, de
créer une dynamique suffisamment forte pour qu’el-
le puisse se poursuivre au niveau national et local.

• Elles ont créé une prise de conscience parmi
les acteurs du développement et les divers repré-
sentants gouvernementaux, du rôle capital que
jouaient les femmes dans de nombreux secteurs de
la vie sociale. De ce fait, il est apparu alors indis-

pensable de les impliquer à tous les niveaux (iden-
tification des besoins, planification, mise en œuvre,
gestion, évaluation des projets) notamment à tra-
vers un accès au droit de parole et à la prise de
décision. La participation des femmes, au même
titre que tous les autres acteurs, a été de plus en
plus perçue comme une des conditions de réelle
efficacité des efforts de développement.

Il semble donc que les conférences internatio-
nales sur les femmes et tous les forums qui ont pu
en découler aient réellement eu une influence sur
les politiques et décisions concernant l’implication
des femmes et la prise en compte du genre dans
les processus de développement. Ceci est particu-
lièrement flagrant pour les rencontres sur l’eau, l’en-
vironnement, qui, depuis la Décennie des Nations
Unies pour la femme, abordent cette thématique
comme indissociable du développement durable.

Si le processus de prise de conscience est bien
enclenché, en revanche, les moyens à mettre en
œuvre, les modalités pratiques des décisions votées
lors de ces conférences, ne sont pas encore claire-

A l’analyse statique et séparée par sexes, l’ana-
lyse basée sur le « genre » oppose une vision dyna-
mique des rapports sociaux. Les relations entre les
sexes constituent un ensemble de processus sociaux
complexes, instables, issus de l’interaction et de
l’interdépendance entre les diverses composantes
de la société. Ces relations s’assimilent à des rap-
ports de pouvoir, qui ne sont pas définis une fois
pour toutes, mais évoluent tel un processus au sein
duquel les partenaires sont en perpétuelle négocia-
tion (G. Mianda - 1990). Cette analyse tient comp-
te aussi bien de la variabilité des rapports existants
que de la non-homogénéité des groupes. Celui des
femmes, au même titre que les autres groupes
sociaux, évolue dans un système hiérarchique de
classes, de races et d’ethnies.

Si un élément important de cette approche reste
l’analyse de la division sexuelle du travail, des

capacités, des compétences de chacun des sexes,
et des rôles s’y référant, elle prend étroitement en
compte les clivages et les mécanismes d’interdé-
pendance de tous ordres qui conditionnent cette
division. L’approche « genre et développement »
prend donc en compte les hommes et les femmes
dans le contexte des solidarités auxquelles ils
appartiennent, qu’elles soient familiales, commu-
nautaires, locales ou autres et c’est à partir de ce
contexte que les hommes et les femmes s’engagent
activement dans la définition et la promotion de
leurs intérêts sur la base de l’appréhension respec-
tive qu’ils ont de la réalité. Et c’est parce que les
femmes partent d’une situation souvent défavorisée,
que l’approche « genre et développement » recon-
naît la nécessité de prendre des mesures spéciales
à leur bénéfice, au même titre que d’autres groupes
défavorisés.

4. Conclusions
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ment définis, alors qu’ils sont indispensables à l’ap-
plication de ces nouvelles politiques. Cela étant, il
faut donner aux acteurs, hommes et femmes, davan-
tage les moyens de participer au développement
politique, social et économique en tant que parte-
naires à part entière dans tous les secteurs.

La recherche a également joué un rôle important
dans cette évolution, notamment à travers les ana-
lyses de genre, qui ont largement contribué à l’amé-
lioration des connaissances sur les problèmes et les
rôles de chaque sexe. Les chercheurs, en faisant
évoluer la terminologie relative à la question des
femmes, mais surtout la connaissance des rapports
entre les hommes et les femmes, ont permis de redé-
finir les cadres des réflexions et des actions menées
par l’ensemble des acteurs du développement.

On peut toutefois déplorer le cloisonnement exis-
tant entre les disciplines techniques et les sciences
sociales, dont les recherches sur les relations de
genre font partie. Une plus grande collaboration
entre les différents acteurs rendrait sans doute les
analyses et les actions plus efficaces, qu’il s’agisse

des chercheurs (spécialistes « genre et développe-
ment » entre eux et avec les autres spécialités), ou
des rapports entre la recherche et les autres secteurs.

Aujourd’hui, les bureaux « Femmes/Genre et
Développement », qu’il s’agisse d’organisations
internationales, non gouvernementales, ou des gou-
vernements nationaux, restent encore marginalisés.
Excepté dans quelques pays, ces cellules ne dis-
posent toujours pas d’un pouvoir et de moyens
financiers suffisants pour mener à bien leur ambi-
tion qui est d’assurer la transversalité nécessaire de
cette thématique au sein des autres services et d’in-
tégrer la prise en compte du genre dans tous les
secteurs (« mainstreaming ») en vue d’instaurer un
développement durable.

Tout comme une connaissance intégrée des
relations de genre ne pourra résulter que du décloi-
sonnement des différentes disciplines scientifiques,
la prise en compte du genre ne pourra être garan-
tie que lorsque cette exigence sera introduite de
manière systématique dans les politiques des diffé-
rents secteurs.

5. Bibliographie du chapitre 1
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Le principal instrument international qui s’impo-
se aux Etats en matière de respect des droits et
libertés individuelles des femmes est la Convention
sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes adoptée par l’Assem-
blée générale des Nations unies en 1979 et rati-
fiée par 165 états, dont la France. Selon les atten-
dus de la Convention, « la discrimination à l’en-
contre des femmes viole les principes de l’égalité
des droits et du respect de la dignité humaine,
[qu’elle] entrave la participation des femmes, dans
les mêmes conditions que les hommes, à la vie poli-
tique, sociale, économique et culturelle de leur
pays, [qu’elle] fait obstacle à l’accroissement du
bien-être de la société et de la famille et [qu’elle]
empêche les femmes de servir leur pays et l’huma-
nité dans toute la mesure de leurs possibilités ». 

Les Etats s’engagent à prendre « dans tous les
domaines, notamment dans les domaines politique,
social, économique et culturel, toutes les mesures
appropriées, y compris des dispositions législa-
tives, pour assurer le plein développement et le pro-
grès des femmes, en vue de leur garantir l’exercice
et la jouissance des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales sur la base de l’égalité avec les
hommes ». La Convention incrimine les situations
de pauvreté qui limitent l’accès des femmes aux
besoins essentiels que sont l’alimentation, la santé,
l’éducation, la formation et l’emploi.

L’aboutissement du long processus d’élabora-
tion de cette convention depuis l’adoption, en

1948, de la Déclaration universelle des droits de
l’homme, doit à la tenue de la première de cinq
conférences mondiales sur les femmes organisées
par les Nations Unies de 1975 à 2000.

La conférence de Mexico en 1975, a adopté
un Programme mondial d’action à mettre en
œuvre, au cours de la décennie suivante, autour
de trois objectifs prioritaires : une égalité complète
entre les hommes et les femmes et l’élimination de
la discrimination fondée sur le sexe, l’intégration et
la pleine participation des femmes au développe-
ment, une contribution croissante des femmes au
renforcement de la paix internationale.

La Conférence de Copenhague, en 1980, a
mis l’accent sur l’adoption d’actions en faveur de
l’égalité d’accès des femmes et des hommes plus
spécifiquement orientées dans trois domaines,
l’éducation, l’emploi et les soins médicaux.

En 1985, la Conférence de Nairobi, au vu du
bilan de la décennie écoulée, a adopté une nou-
velle approche mettant l’accent sur le fait que la
participation des femmes aux processus de déci-
sion et à la gestion dans tous les domaines tou-
chant à l’activité humaine était non seulement un
droit mais aussi une nécessité pour résoudre les
problèmes de la société, et pas seulement ceux des
femmes. L’accent est alors mis sur la nécessité
d’adopter des mesures constitutionnelles et légales
au sein des pays membres afin de favoriser l’éga-
lité d’accès à la vie politique et la participation à
l’ensemble de la vie en société.

Politique de l’ACDI en matière d’égalité entre les
sexes, ACDI, Canada, 1999.

Analyse comparative entre les sexes, Guide d’éla-
boration des politiques, in « Politiques de l’ACDI en
matière d’égalité entre les sexes », 1996.

Eau et Développement durable, Témoignages de

la société civile, Conférence Internationale de

Paris, Programme Solidarité Eau, Editions du GRET,

mars 1998.

L’eau et la santé dans les quartiers urbains défavo-

risés, Programme Solidarité Eau, Editions du GRET,

Paris, mai 1994.
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La Conférence de Pékin (1995) a souligné
dans la Déclaration et le Programme d’action qui
en ont émané que la promotion des femmes
dépend d’une profonde restructuration des relations
sociales et économiques et devrait résulter d’une
intégration de la problématique du genre qui
implique à la fois des changements pour les
hommes et pour les femmes, dans les politiques de
développement.

Ces principes ont été réaffirmés à New York en
juin 2000 lors de la session extraordinaire de l’As-
semblée Générale des Nations Unies chargée de
mesurer les progrès accomplis depuis la Confé-
rence de Pékin (Pékin + 5), dans la Déclaration sur
« Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes,
développement et paix pour le XXIe siècle » qui

rappelle la nécessité de lever les obstacles qui
s’imposent aux femmes dans douze secteurs clés :
la pauvreté, l’éducation et la formation, la santé,
la violence, les conflits armés, l’économie, le pou-
voir et la prise de décision, les mécanismes institu-
tionnels, les droits humains, les médias, l’environ-
nement et les problèmes spécifiques aux filles.

Entre temps, les conférences sectorielles qui ont
émaillé les deux dernières décennies dans les
domaines de l’eau, du développement durable, du
développement social, de l’habitat, de l’éducation
et de la santé, de l’emploi, de la population ont
aussi souligné que le succès des recommandations
qu’elles promouvaient dépendait de la pleine par-
ticipation des femmes à leur mise en œuvre.

 






